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Ambition du Gouvernement en matière de réduction de la pauvreté
Question écrite n° 6856

Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel rappelle à Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles que
l'objectif de réduction de la pauvreté. L'article L. 115-4-1 du code de l'action sociale et des familles, introduit par
la loi de 2008 sur le revenu de solidarité active (RSA), établit l'obligation pour le Gouvernement de définir un
objectif quantitatif de réduction de la pauvreté et de rendre compte, chaque année au Parlement par la
transmission d'un rapport, des politiques publiques entreprises pour permettre la réalisation de cet objectif et de
notifier les dispositifs, mesures et moyens financiers mis en œuvre pour dûment y satisfaire. Les premiers
objectifs affichés en 2008, étaient de ramener de 7,8 millions à 5,2 millions le nombre de personnes en situation
de pauvreté dans le pays. Aujourd'hui, d'après les données de l'Insee, 9,1 millions de personnes vivent sous le
seuil de pauvreté dans le pays. Depuis 2011, L'État ne s'est donné aucun nouvel objectif de réduction de la
pauvreté et il n'a pas rendu compte devant les parlementaires de son action sur ce sujet majeur de la réduction
de la pauvreté et de la grande précarité en France. Sans ambition clairement définie, le pays ne parviendra pas
à suivre et évaluer l'efficacité des dispositifs existants en matière de lutte contre la pauvreté pour pouvoir les
évaluer et le cas échéant, les corriger puis les améliorer. Elle lui demande donc quand le Gouvernement
entendra respecter l'obligation prévue de fixer un objectif de réduction de la pauvreté et à quelle date le rapport
sur cette question sera remis aux parlementaires.
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